
Commune:

No de reg.:

DA-31 Imputation forfaitaire d'impôt
Feuille de calcul
pour échéances 2015

Requérant:

   I. Impôts étrangers non récupérables 2015 

 1. Total selon formule DA-3, colonne 6  Fr.

 2. Ce montant se rapporte à des redevances de licences
  a) soumises entièrement à l'impôt fédéral direct ainsi qu'aux impôts cantonaux Fr.
  b) soumises entièrement à l'impôt fédéral direct seulement 
   (désignées par IFD dans la colonne 7 de la formule DA-3) Fr. 1/3 = Fr.

  II. Montant maximum

	 1.	Taux	des	impôts	pour	l'année	fiscale	2015
  a) Impôt fédéral direct %
  b) Canton de domicile %
  c) Commune de domicile % %

  d) Total %

 2. Montant brut (ou comptabilisé) des redevances de licences étrangères
  Total selon formule DA-3, colonne 4 (ou colonne 3)  Fr.
  se composant de redevances de licences soumises

  a) entièrement à l'impôt fédéral direct ainsi qu'aux impôts cantonaux  Fr.

  b) entièrement à l'impôt fédéral direct seulement (désignées par IFD dans la formule DA-3, colonne 7)  Fr.

 3. Calcul du montant maximum pour les redevances de licences soumises entièrement à tous les 
  impôts
  a) Total des redevances de licences selon chiffre II.2.a)  Fr.

  b) moins les intérêts passifs et les frais s'y rapportant *)  Fr.

  c) Montant déterminant  Fr.

  d) Montant maximum: % (II.1.d) de Fr. (II.3.c)  Fr.

 4. Calcul du montant maximum pour les redevances de licences soumises entièrement à l'impôt
  fédéral direct seulement
  a) Total des redevances de licences selon chiffre II.2.b)  Fr.

  b) moins les intérêts passifs et les frais s'y rapportant *)  Fr.

  c) Montant déterminant  Fr.

  d) Montant maximum: % (II.1.a) de Fr. (II.4.c)  Fr.

III. Montant de l'imputation forfaitaire d'impôt
 1. Pour les redevances de licences soumises entièrement à tous les impôts
  a) Impôts étrangers non récupérables selon chiffre I.2.a) Fr.

  b) Montant maximum selon chiffre II.3.d) Fr.

  c) Montant inférieur  Fr.

 2. Pour les redevances de licences soumises entièrement à l'impôt fédéral direct seulement
  a) Un tiers des impôts étrangers non récupérables selon chiffre I.2.b) Fr.

  b) Montant maximum selon chiffre II.4.d) Fr.

  c) Montant inférieur  Fr.

 3. Total (à reporter sur la feuille de calcul DA-12)  Fr.

 Calculé le: Visa:

Redevances de licences
Personnes physiques

 *) En règle générale, déduction de 50 % du montant brut des redevances de licences, si la déduction d'autres frais n'est pas prouvée. 
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